
COSP-COPIL DU 1er SEPTEMBRE 2022 

 

 
 

 
Procès-verbal du COSP/COPIL 

Salle du Conseil le jeudi 1er septembre 2022 
Sous la présidence du Doyen Xavier LATOUR 

_____ 
 

Etaient présents : M. le Doyen LATOUR, E. MOUIAL, M. LATINA, K. DEHARBE, O. VERNIER, T. MARTEU, A. MILLET 
DEVALLE, P. LUPPI, G. LERAY, S. BRICCA, M.O DIEMER, J-C MARTIN, P. TÜRK, M. TELLER, C. VALLAR, M. MEZAGUER, 
C. PINA, E. WALLISER, A. SARADJIAN, G. MASSE, H. GOUDINEAU, B. THERACHE, R. CHABBERT. 
 

Avaient donné procuration : M. OUAKNINE, F. GHELFI, A. TRESCASES, Y. STRICKLER, J. S. BERGÉ, G-C GIORGINI 
 

Etaient absents non représentés : L. PINEAU, U. MAYRHOFER, L. ANTONINI COCHIN, M. GUERRINI, G. GOIRAN, 
M. BASSI, F. BELLONE, J. DEBACKER, Y. RUMPALA, Y. BRAHMI, L. CORRADI. 
 

Etaient présents à titre consultatif : S. MACCAGNAN, Directrice des études, R. BOURGET, Professeur en Droit 
public, M. ORTOLANI, Professeur en Histoire du droit et des institutions,  P. M. LE CORRE, Professeur en Droit 
privé et sciences criminelles, E. LE CORRE BROLY, MCF HDR Droit privé et sciences criminelles, L. REDFERN, 
Coordinatrice section langue, E. DUCHEZ, Chargée de communication, S. NAIZOT, Responsable Bureau Relations 
internationales, E. COUET, Responsable service financier, E. MOULIN, Responsable bureau Information et 
Orientation, J. COLLEONI, Suppléante BU, C. BRULEY, responsable pôle LASMS, A. LÉZÉ, Assistante du Doyen. 
 

Début de séance à 14h00 
 
Extrait de PV  
 
Modification de la procédure d’attribution des bourses d’excellence « SFRI » 
 
 
Procédure d’attribution de bourses d’excellence « SFRI » au bénéfice d'étudiantes et d’étudiants 

inscrits dans les Masters 1 et 2 relevant de l'École Universitaire de Recherche LexSociété 
 
 
  Dans le cadre du dispositif « Structuration de la formation par la recherche dans les initiatives 
d'excellence » (SFRI), dont Université Côte d’Azur a été lauréate, l’EUR LexSociété bénéficie d’une 
enveloppe budgétaire pour financer des bourses d’excellence pour ses étudiantes et étudiants inscrits en 
Master, sur la période de juin 2020 à juin 2029. 
  L’EUR LexSociété souhaite faire bénéficier de ce financement certains de ses étudiants de Master ayant 
un très bon niveau académique. 
 
Les principes et règles suivants sont retenus : 
 
Admissibilité : 
- Tous les étudiants ayant obtenu leur licence ou master 1 (ou diplômes équivalents) dans une 

université française (y compris Université Côte d’Azur) ou étrangère (UE ou hors UE) sont 
éligibles. Il n’y a pas de condition de nationalité. 

- Seuls les étudiants inscrits dans un M1 ou un M2 porté par l’EUR Lexsociété pourront percevoir la 
bourse. 
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Candidature : 
- Une campagne d’appel à candidature sera organisée chaque année une fois les sélections en M1 et 

M2 effectuées. 

- Le dossier de candidature sera constitué des pièces suivantes : 
 CV 
 Relevé de notes des trois années de licence, et le cas échéant de Master 1 
 Une lettre de motivation présentant leur projet académique et professionnel. 

 
Principes et conditions d’attribution 
- Une commission composée du directeur de l’EUR LexSociété, de la directrice-adjointe en charge 

de la pédagogie, d’un des deux co-délégués aux RI, du directeur administratif et de la responsable 
du BRI, étudiera les dossiers de candidatures. Le directeur de l’EUR, qui préside cette commission, 
est libre d’inviter tout autre personne dont la présence peut s’avérer utile. 

- Les deux critères principaux seront : 
1. la qualité du dossier académique (démontrant l’obtention d’une moyenne générale de 15/20 sur 
l’ensemble de la licence ou sur l’année de Master 1)  
2. la cohérence et la qualité du projet 

 La situation financière des candidats pourra être prise en compte sans pour autant constituer un 
critère déterminant. 

- Les propositions de la commission seront soumises au vote du COSP et du COPIL de l’EUR. 

 
Caractéristiques de la bourse : 

- Le montant attribué est fixe : 600€/mois sur une durée de 10 mois. 
Pour les étudiants étrangers en mobilité entrante, la durée est de 5 mois pour une mobilité d’un 
semestre et de 10 mois pour une mobilité d’une année.  

- La bourse sera suspendue en cas d'absence répétée et injustifiée de l'étudiant soit en cours, soit en 
travaux dirigés, soit aux examens. 
La bourse pourra être retirée en cas de non-respect du règlement intérieur de l'établissement. 

 
 

Le conseil scientifique et pédagogique ainsi que le comité de pilotage approuvent à l’unanimité la Procédure 
d’attribution de bourses d’excellence « SFRI » au bénéfice d'étudiantes et d’étudiants inscrits dans les Masters 1 
et 2 relevant de l'École Universitaire de Recherche LexSociété.  

 
 
 

Doyen Xavier LATOUR 
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